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Consultation RTE-T 2010 

Introduction  
Ce document interne BP2S est une note synthétique reprenant uniquement les premières 

préconisations de réponses de BP2S aux questions de la consultation1. /ΩŜǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ de 

travail diffusé aux membres de BP2S, en ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ .tн{ 

Řǳ ом ŀƻǶǘ нлмлΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ Ŝǘ ƛƴǘŝƎǊŜǊŀ Ǿƻǎ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛǎǎǳe de la réunion de 

travail. 

La consultation de la Commission Européenne sur la révision du RTE-T se termine le 15 

septembre 2010. Les propositions de réponses doivent être envoyées à move-ten-t-policy-

revision@ec.europa.eu au plus tard le 15 septembre. Les contributions seront publiées sur 

internet de façon non anonyme (sauf demande contraire des auteurs). 

Rappel de la définition du RTE-T : 

Le réseau transeuropéen de transport (RTE-T) est un programme de développement des 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ mis en place par le Parlement européen 

Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ Ŝǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩagence exécutive du RTE-T (TEN-TEA). Il a pour 

ambition ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǳƴƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 

de limiter la congestion des ǾƻƛŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƻŘŀƭŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

nouveaux pays membres. 

Cette consultation est  

Ce document est une étape supplémentaire dans le réexamen de la politique européenne du 

RTE-T. En effet, cette consultation publique est la deuxième du genre, elle est destinée à 

améliorer les options stratégiques qui sont ressorties de la première consultation, auprès 

ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ¦9 Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ intéressées, au cours de 2009. 

Elle concerne tous les modes de transport ou combinaisons de mode de transport et les 

infrastructures correspondantes. 

Elle traite principalement de politique européenne. 

#ÅÔÔÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 

/ŜǘǘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ pas dédiée au seul transport maritime à courte distance ni aux 

seules infrastructures portuaires. 

                                                      
1
 Documents de la consultation disponibles ici : 

http://ec.europa.eu/transport/infrastructure/consultations/2010_09_15_future_policy_en.htm 

mailto:move-ten-t-policy-revision@ec.europa.eu
mailto:move-ten-t-policy-revision@ec.europa.eu
http://ec.europa.eu/transport/infrastructure/consultations/2010_09_15_future_policy_en.htm
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Principe s généraux de la nouvelle planification du RTE -T 
Le Réseau TransEuropéen de Transport doit devenir un réseau à deux niveaux : le réseau 

global et le réseau central. 

Les deux niveaux de RTE-T devront posséder des caractéristiques principales communes 

telles que : 

 La multimodalité : tous les modes de transport doivent être concernés ainsi que les 

ƴǆǳŘǎ ƳƻŘŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƳƻŘŀƭŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǘǊŀnsport combiné 

 [ΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

 [ΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

 La durabilité : réduction des émissions de gaz à effet de serre ou polluant et respect 

de la biodiversité 

 La sûreté / sécurité des infrastructures de transport 

 [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {L¢2 (systèmes intelligents de transport) afin de rationaliser 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ {L¢ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Şƴergétique, etc. 

 La minimalisation des investissements et des coûts opérationnels 

 La focalisation sur la qualité de service tant pour le fret que pour les passagers. 

tƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ meilleure continuité, les projets prioritaires actuels (qui résultent de 

grands efforts communs et offrent ŘŜ ǘǊŝǎ ōƻƴǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜύ ǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƭŞ 

du futur réseau central, avec des ajustements là où cela est nécessaire. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Coordonateurs européens. Ils devraient désormais couvrir des « packages » de plus petites 

infrastructures et des mesures opérationnelles, en plus des gros projets transfrontaliers. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻriale, les besoins 

du marché intérieur, les flux commerciaux extérieurs, les trafics de passagers et de 

ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

environnementales et relatives au changement climatique. 

  

                                                      
2
 Pour en savoir plus : http://www.transport -intelligent.net/index3.php 

http://www.transport-intelligent.net/index3.php
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Le réseau global 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǾǊŀ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ de et vers le réseau central. Il devra par ailleurs 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

transport. Et sera un réseau multimodal qui devra répondre à une série de besoins : 

 5ŜǾŜƴƛǊ ǳƴŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 Devenir une référence géographique pour les autres politiques européennes et 

nationales 

 Devenir un objectif pour les critères techniques et juridiques de sécurité et 

ŘΩƛƴǘŜǊƻǇŞǊŀōƛƭƛǘŞ 

 Devenir le réceptacle de standards techniques pour une intégration effective des 

ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƻŘŀƭƛǘŞ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜ Ł ǇƻǊǘŜ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

pour les services comodaux de fret. Il reprendra les éléments du réseau actuel et : 

 [Ŝǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 

actuel. 

 [Ŝǎ ƭƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴǆǳŘǎ Ƴŀƴǉǳŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƘƻƳƻƎŝƴŜ ŘŜǎ 

infrastructures et des interconnexions des réseaux nationaux. 

Figure 1 Υ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ǝƭƻōŀƭ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ƴǆǳŘǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ŀǳȄ ƴǆǳŘǎ 
intermédiaires (visualisation BP2S) 

bǆǳŘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

bǆǳŘ intermédiaire 
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 Supprimera les impasses et les liens isolés du réseau actuel. 

Les éléments qui définiront ce réseau global seront discutés par les Etats membres 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ōƛ ƻǳ Ƴǳƭǘƛƭŀǘérales. 

Le réseau central  

[Ŝ ōǳǘ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎŜƴǘǊŀƭ Ŝǎǘ ǎƛƳǇƭŜΣ ƛƭ Řƻƛǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

environnementalement plus efficient, sûr, sécurisé et efficace. 

[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŎŜƴǘǊŀƭ ǎŜǊŀ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛŜƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ (et 

stratégiquement) les plus importants. Ce réseau devra couvrir tous les modes de transport 

(la prise en compte des Système Intelligents de Transport est également un élément 

important de la planification Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎŜƴǘǊŀƭύΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǊŜƭƛŜǊ ƭΩ9ǎǘ Ł ƭΩOuest ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ȅ 

ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ǉŀȅǎ ŜƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦9Φ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜs de transport découlant des politiques de transport 

européennes (par exemple, la stratégie « Europe 2020 »). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 Υ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ Ǿƛǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎŜƴǘǊŀƭ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ƴǆǳŘǎ 
principaux entre eux. (visualisation BP2S) 

bǆǳŘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 














